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CHAPITRE 3: BOMBE OU DIVIDENDE DEMOGRAPHIQUE ?

La question démographique est cruciale pour l’avenir de l’Afrique et du Moyen-Orient. Personne n’en doute, même si les interprétations divergent. Le rythme de croissance de la population, depuis le milieu du XXe siècle, est en effet unique dans l’histoire de l’humanité à  cette échelle et dans la longue durée: 300 millions de personnes en Afrique et au Moyen-Orient en 1950, 1,8 milliard en 2024 (Afrique + Grand Moyen-Orient du Maroc à l’Afghanistan en passant par la Turquie), près de 3 milliards en 2050 selon les projections de l’ONU. La population aura été multipliée par 10 en un siècle, contre 3 pour le reste du monde et 1,3 pour l’Europe. Conséquence : la part de la zone dans la population mondiale de l’ordre de 12% en 1950 compte pour 22% en 2024 et pourrait atteindre 30% en 2050.
Cette croissance hors du commun pose d’énormes défis. Défis internes d’une croissance économique confrontée au ras de marée d’une population jeune. Défis externes des relations avec le reste du monde, forcément marquées par les conséquences d’une explosion démographique sans précédent. Peut-on pour autant parler de « bombe démographique » ? En 1968 paraissait aux Etats-Unis «  The Population Bomb  » de Paul Ehrlich, traduit et publié en France en 1971 sous le titre « La bombe P  »(doc 1) (NB: ce livre s’inscrit dans un courant intellectuel néo-malthusien né aux Etats-Unis après 1945. Parmi les ouvrages fondateurs, « Our Plundered Planet  » de Fairfield Oborn  (1948), a été réédité en 2008 par Actes Sud sous le titre « La planète au pillage  »).  Cet ouvrage insistait sur les conséquences jugées catastrophiques de la croissance démographique explosive de la planète: épuisement des ressources, pollution, violences sociales et politiques… L’Afrique et le Grand Moyen-Orient pourraient offrir un cas exemplaire de ces sombres prédictions.
Mais un autre discours émerge désormais. La démographie ouvre une « fenêtre d’opportunité » correspondant à une modification de la structure par âge de la population. Les projections démographiques montrent que la population en âge d’être active (15-65 ans) deviendra majoritaire dans la région qui nous intéresse dans les prochaines décennies. Cela réduira ce qu’on appelle le taux de dépendance, donnant accès à ce fameux « dividende démographique ». Alors, la démographie de la région est-elle une bombe ou un dividende ?
Il faut néanmoins souligner que l’ensemble Afrique-Moyen-Orient n’est homogène ni dans la répartition de la population, ni dans ses dynamiques. Certaines régions comme l’Afrique du Nord, l’Afrique australe et la plus grande partie du Moyen-Orient sont entrées nettement (voire sont en passe de sortir) de la transition démographique alors que l’Afrique tropicale constituez le dernier ensemble au monde à être aussi peu avancé dans la transition démographique.
Enfin, partout, les mobilités sont intenses: mobilités internes avec l’exode rural, les migrations vers les bassins d’emplois régionaux plus dynamiques ou les conflits générant des milliers de déplacés, mais aussi mobilités externes avec l’émigration vers l’Europe essentiellement ou les réfugiés.


 I - L’explosion démographique

	A - Des dynamiques démographiques exceptionnelles mais inégales       
                    		1) La croissance impressionnante de la population … doc 2



Evolution de la population de l’Afrique et du Moyen-Orient en millions d’hts

	
	1950
	2024
	2050 (projections)

	Afrique septentrionale*
	49
	272
	370

	Moyen-Orient **
	67
	425
	530

	Afrique subsaharienne 
	180
	1243
	2120

	Total
	296
	1686
	3020

	% population mondiale
	12 %
	22 %
	31 %




*L’Afrique septentrionale comprend ici l’Afrique du Nord et le Soudan (50 M d’hts en 2024).

** Le Moyen-Orient comprend ici les pays de la péninsule arabique, Israël, la Jordanie, le Liban, la Syrie, la Turquie, l’Irak, l’Iran et l’Afghanistan.

La croissance démographique de la région a débuté tardivement car ce n’est qu’au lendemain de la WWII que les Européens lancent de grandes opérations sanitaires dans leurs colonies. L’ampleur de cette croissance induit un changement majeur dans l’histoire du monde, dans la mesure où cette zone n’était pas traditionnellement un foyer de population important de la planète. 

		2) … ne doit pas cacher de fortes disparités régionales
Du point de vue de la transition démographique, on peut distinguer 2 ensembles bien différents. 
Le premier comprend les pays d’Afrique du Nord et australe, ainsi que le Moyen-Orient, à l’exception de l’Afghanistan et du Yémen. Dans tous ces pays, l’indice synthétique de fécondité (ISF) est inférieur à 4 enfants par femme, voire à 3 (1,7 en Iran; 1,8 en Tunisie; 2, 3 en Afrique australe chiffres 2024). Le taux  d’accroissement naturel annuel de la population dans ces pays se situe entre 0,5 et 1,5%. La révolution silencieuse de la contraception est passée par là. 
Le second ensemble présente une situation très différente. L’Afrique tropicale est la seule grande région du monde à être restée au milieu du gué de la transition démographique. La baisse rapide de la mortalité ne s’est pas accompagnée d’une baisse significative de la fécondité. L’ISF se situe entre 4 et 6, et même davantage en RDC qui détient désormais le record mondial avec 6,0 enfants par femme. La population croît de 2,5 à 3% par an. Au Moyen-Orient, l’ISF de l’Afghanistan de 4,8, qui est le plus élevé du Moyen-Orient, se situe au-dessous de la moyenne de l’Afrique centrale qui est à 5,4 en 2024.
—> le retard dans la transition démographique traduit le retard de développement de l’Afrique tropicale par rapport au reste de la région étudiée.

		3) Conséquence de l’explosion démographique: la jeunesse de la 			population doc 3
L’extrême jeunesse du continent africain est la conséquence la plus visible de l’explosion démographique. En 2024, 39% de la population africaine a moins de 15 ans et seulement 4% a 65 ans et plus. Dans un pays comme le Niger, la proportion des moins de 15 ans atteint même 47%! Au Moyen-Orient, les chiffres sont respectivement de 30 et 6%, contre 25% et 10% au niveau mondial (pour l’Europe 15% et 21%). On voit donc là aussi une différence importante entre le Moyen-Orient et l’Afrique du Nord (à l’exception de l’Afghanistan ou du Yémen) et l’Afrique tropicale. 
Mais, globalement, cette jeunesse de la population et les carences du marché de l’emploi dans des économies souvent défaillantes ou rentières sont facteurs d’instabilité politique et sociale et déterminante pour expliquer les mouvements migratoires. 
—> cela soulève la question que nous posions en introduction: doit-on parler de bombe ou de dividende démographique ?

	B - Bombe ou dividende démographique

1) L’intensité de la croissance démographique induit une difficile adaptation des sociétés et des infrastructures de santé et d’éducation ainsi que de l’environnement économique

			a) L’adaptation difficile des infrastructures de 							santé et d’éducation
Malgré une baisse, les taux de mortalité infantile et maternelle (ie nombre de décès maternels pour 100.000 naissances vivantes; on entend par décès maternel le décès d'une femme survenue au cours de la grossesse ou dans un délai de 42 jours après sa terminaison) restent beaucoup plus élevés que dans le reste du monde et trahissent la difficulté des infrastructures médicales à d’adapter à des besoins en pleine explosion. La mortalité infantile africaine s’élève encore à 43‰ (contre 27‰ pour le monde et 3‰ en Europe). Le taux de mortalité maternelle est particulièrement élevé en Afrique subsaharienne avec 510 décès pour 100.000 naissances vivantes (contre 16 pour 100.000 dans les pays développés). La forte croissance démo aggrave par ailleurs certaines épidémies, surtout le Sida avec la transmission du virus de la mère à l’enfant (en Afrique, les femmes sont beaucoup plus infectées que les hommes par le VIH).

La croissance démographique crée par ailleurs un besoin important en matière d’éducation dans des pays déjà très en retard dans ce domaine. Et ce n’est pas un hasard si les pays ayant le plus fort ISF sont aussi ceux où la situation de l’éducation est la plus préoccupante. Il semble impossible d’y scolariser efficacement la majorité des enfants. Ainsi, au Niger et au Burkina Faso, un enseignant à l’école primaire a face à lui dans chaque classe au moins 40 élèves. Et l’économiste Esther Duflo, dans son ouvrage Repenser la pauvreté paru en 2012, souligne également l’absentéisme considérable des enseignants très mal rémunérés dans les PED, la formation médiocre des enseignants et le faible contrôle sur le contenu des enseignements dans les structures privées (ex des madrasas au Sénégal).
Au Moyen-Orient, le problème se pose dans des termes différentes. La croissance démo graphique s’est en effet accompagnée de progrès spectaculaire de la scolarisation, faisant progresser l’alphabétisation des adultes de façon décisive: 67% aujourd’hui. Cette explosion scolaire à partir des années 1960 a nourri ensuite l’accroissement spectaculaire des cohortes étudiantes à partir des années 1970-1980. Or, le maintien d’économies largement rentières et la crise économique ont contribué à la formation de contingents de diplômés chômeurs. Ce phénomène est à l’origine d’une intense frustration sociale. 

			b) Pression démographique et économie
En matière économique, la démographie galopante accroît la demande énergétique. Pour y faire face, les barrages se multiplient. La pression sur les milieux s’accroît: la déforestation s’accélère pour se procurer du bois pour la cuisson des aliments notamment (cf le cas de la RDC), pour défricher de nouveaux champs… 

En effet, cette croissance démographique pose le problème de la production alimentaire. Actuellement, l’augmentation de la production agricole résulte davantage de l’extension des superficies cultivées que de gains de productivités. Cela pose inéluctablement le problème du disponible foncier. Les régions désertiques mises à part, l’Afrique dispose d’un potentiel cultivable très important. Celui-ci nourrit d’ailleurs les convoitises d’investisseurs étrangers (fonds de pension américains, fonds souverains des pays du Moyen-Orient, investisseurs asiatiques etc.). Cette « mise en valeur » se ferait principalement au détriment des forêts. Mais le problème tient surtout au fait que la saturation foncière peut être génératrice de conflits. Ces conflits pour la terre ou l’accès aux ressources sont de plus en plus fréquents dans les espaces de forte densité. Le génocide au Rwanda en 1994, point d’orgue de massacres récurrents depuis quelques décennies, peut se lire comme une « régulation démographique et foncière ». L’explosion démographique tend à généraliser le schéma des violences associées à la compétition foncière, dans des affrontements autochtones/allochtones/étrangers. C’est le cas de la guerre sans fin du Kivu (République démocratique du Congo). Ce fut un facteurs essentiel de la guerre civile en Côte d’Ivoire, un pays comptant 25% d’étrangers au début de la guerre civile en 2002. 

Toutefois, à l’échelle du continent, le problème fondamental est sans doute moins l’espace – ou la compétition pour l’espace – que le rythme de croissance du nombre de jeunes. Or, la structure des économies africaines est peu favorable à la création d’emplois.
Les économies rentières fondées sur l’exportation de matières premières faiblement valorisées, restent dominantes, et contrôlées par des multinationales. Le secteur manufacturier peu présent, sauf en Afrique du Sud et Maurice, stagne autour de 7- 8% du PIB. Le made in Africa ou made in Middle-East se fait attendre, même si certains pays comme l’Ethiopie tentent d’adopter un « modèle asiatique ».
Des obstacles culturels, les solidarités notamment qui peuvent compromettre l’accumulation de capital, ne favorisent pas l’esprit d’entreprise.
Surtout le poids des rentes bureaucratiques entrave l’initiative privée.
Enfin la concurrence chinoise a été très destructrice (industrie textile ivoirienne sinistrée).
Tout cela se traduit par une urbanisation sans industrialisation.

2) Mais la croissance démographique peut aussi favoriser l’innovation et le développement doc 4
La jeunesse de la population peut créer un « dividende démographique ». Celui-ci intervient lorsque la baisse des courbes de la natalité, de la mortalité et surtout de la fécondité aboutit à une situation où le pourcentage de la population active est très élevé par rapport aux dépendants (enfants et personnes âgées). En effet, une part croissante de la population africaine est d’âge actif (15/65 ans). Elle constitue un vivier de main d’oeuvre et de consommateurs. Par ailleurs,  le géographe X.Amelot (article « Pression démographique et dynamiques des espaces ruraux au Rwanda » paru dans Les Cahiers d’Outre-Mer, 1997) a montré comment la pression démographique au Rwanda a contribué à intensifier les pratiques culturales en utilisant plus de fumure et d’engrais et en faisant reculer la jachère, en faisant évoluer les plantes cultivées (développement de la pomme de terre, du manioc dont le prix a eu tendance à progresser davantage que les autres produits alimentaires…). On retrouve là une illustration des thèses de l’économiste Esther Boserup développées dans The Conditions of Agricultural Growth. The Economics of Agriculture under Population Pressure, 1965). 
Néanmoins, ce dividende démographique est conditionné à la capacité à créer des emplois. Pour le seul continent africain, la Banque africaine de développement estime qu’il faudrait créer plus de 400 millions d’emplois d’ici 2050. Si ce défi n’est pas relevé, on peut craindre une multiplication des foyers d’instabilité et un renforcement de la pression migratoire.


II - Afrique et Moyen-Orient, épicentre d’un système migratoire complexe doc 5

	A - Les migrations internes à la zone
L’actualité en Europe est régulièrement dominée par des images de migrants tentant de traverser la Méditerranée au péril de leur vie. Mais cette image, au demeurant vraie, ne doit pas faire oublier que la majeure partie des migrations se fait au sein même du continent africain. Et même au sein du même pays sous la forme le + souvent de l’exode rural ou + rarement de déplacements vers des fronts pionniers. 
En effet, le maintien de techniques agricoles traditionnelles ne permet pas de faire face à la croissance démographique d’où le développement de pratiques dommageables : remise en culture trop rapide des terres en jachère faute d’espaces suffisant entraînant une baisse des rendements. N’ayant pas les moyens matériels et financiers de procéder à l’intensification  culturale, les communautés rurales ont répondu à cette densification démographique de multiples façons, notamment par l’ouverture de fronts pionniers et par l’exode rural.

		1) Exode rural et littoralisation du peuplement
L’Afrique et le Moyen-Orient participent au mouvement universel d’urbanisation. L’exode rural représente la forme de mobilité la plus répandue. Mais ce mouvement est loin d’être homogène dans la zone. Le Moyen-Orient et l’Afrique du Nord sont à un stade beaucoup plus avancé d’urbanisation que l’Afrique subsaharienne. Cas extrême, les Etats pétroliers du golfe Persique, dont la plus grande partie du territoire est désertique, se réduisent pratiquement à leurs villes: le taux d’urbanisation est de 90% à Barheïn, 85% en Arabie saoudite et dans les EAU. 
Le mouvement d’urbanisation s’accompagne partout d’une littoralisation, conséquence de l’insertion croissante des économies de la zone dans la mondialisation. Les villes-ports jouent un rôle majeur, même s’il n’est pas nouveau car la plupart de ces villes ont été fondées ou développées au moment de la colonisation: Dakar, Abidjan, Lagos, Le Cap, Durban … en Afrique mais aussi Dubaï ou Doha dans le golfe Persique. 

		2) Migrations vers les fronts pionniers
En Afrique subsaharienne, là où le peuplement est le moins achevé, des espaces peu habités se sont ouverts, depuis le début du XXème siècle, à une mise en valeur agricole par des migrants en quête de terres ou de pâturages. Des front pionniers se sont ainsi développés vers le sud et l’ouest de la Côte-d’Ivoire, au sud du Burkina Faso, sur les terres du Ferlo au nord-est du Sénégal (culture de l’arachide)… Ils présentent tous un point commun : le caractère très extensif des techniques utilisées. Le plus important est de conquérir la terre, de marquer son emprise par le défrichement, ce qui se traduit par l’utilisation de techniques fortement prédatrices.
Les migrations agricoles peuvent s’effectuer à l’intérieur des Etats, par exemple au Burkina Faso. Elles peuvent être aussi transfrontalières. Les régions de plantations de cacao et de café du sud de la Côte d’Ivoire ont attiré des migrants de tous les pays voisins ((Burkina Faso, Ghana, Mali…). Des populations du Rwanda surpeuplé ont émigré vers les provinces orientales de RDC: Ituri, Nord-Kivu, Sud-Kivu. Ces migrations, bien accueillies dans un premier temps, notamment en Côte d’Ivoire qui manquait de bras, ont commencé à poser problème lorsque le poids du nombre a rendu l’accès à la terre concurrentiel, dressant les autochtones contre les étrangers. En Côte d’Ivoire, les étrangers représentent 25% de la population: c’est une des raisons des conflits politiques autour de « l’ivoirité » qui ont conduit à la guerre civile dans les années 2000. La violence persistante au Kivu, comme les fortes tensions dans l’est du Burkina Faso résultent des situations de pénurie foncière consécutive aux migrations. 

		B - Les migrations internationales de travail

			1) La péninsule Arabique, principal pôle récepteur de migrants de 				la zone
A l’exception de l’Algérie et de l’Irak, fortement peuplés, l’économie pétrolière s’est développée dans des pays à faible population. La brusque croissance de la production, la spectaculaire augmentation de la rente et surtout la volonté des Etats producteurs de diversifier leur éco sont à l’origine d’une très forte demande de main d'oeuvre que les ressources nationales ne pouvaient satisfaire. Très rapidement s’est mis en place un flux migratoire des pays pauvres en ressources mais riches en main d’oeuvre vers ces petits pays pétroliers. Les pays du Golfe comptent actuellement 15 millions environ d’immigrés, dont 9 en Arabie saoudite. Les étrangers représentent ainsi 2/3 de la population du Koweït et 3/4 de celle des EAU.

L’immigration de travail a d’abord été régionale, venue des pays pauvres voisins, notamment l’Egypte, la diaspora palestinienne, le Yémen. A partir des années 1990, elle s’est élargie à l’Asie: Inde, Pakistan, Philippines.

Cette migration présente des caractères originaux:
les flux migratoires sont étroitement contrôlés :
Caractère provisoire, rotation rapide, prépondérance de jeunes hommes célibataires, encadrement très strict des Etats. Les flux sont en effet strictement contingentés et la durée de séjour limitée. En fait, il s’agit d’une chaîne migratoire, d’un mouvement tournant. L’organisation de la migration répond à des modalités originales, avec la kafala, répandue dans de nombreux pays du Golfe. Aucun étranger n’est autorisé à séjourner s’il ne bénéficie pas de la caution d’un citoyen du pays d’accueil : la garantie d’un kafil (garant) est obligatoire. Un étranger ne peut exercer aucune activité sans l’autorisation et la couverture de ce kafil. Le garant peut être un citoyen du pays, une administration ou une entreprise. Quand il ‘agit d’une personne privée, la nationalité est pr le kafil un véritable capital : en échange de sa garantie, il peut s’approprier une part notable des bénéfices d’une affaire. Dans le secteur étatique, c’est l’Etat employeur qui est le kafil. Ce système est une sorte d’esclavage moderne, dénoncé par les ONG. Sous la pression internationale et dans la perspective de l’organisation de la coupe du monde de football, le Qatar a fini par l’abolir mais du principe à la réalité, il y a encore loin.
- Partage du travail et immigration:
Ce recours indispensable à la main d’oeuvre étrangère est un élément de fragilisation des sociétés du Golfe. Partout, les étrangers sont majoritaires parmi la pop active (82% de la population active au Koweït !). Dans les secteurs productifs, les emplois sont massivement occupés par les étrangers, d’un bout à l’autre de l’échelle hiérarchique. Les nationaux se concentrent dans l’administration, les services, le commerce. 
Pour la population nationale, le système de stratification sociale est essentiellement fondé sur la distance à la famille royale. C’est dans l’aristocratie tribale que se recrutent les hommes d’affaires, les grands entrepreneurs et serviteurs de l’Etat. Aux échelons inférieurs, la population nationale est sous –employée, occupe bien souvent des postes  administratifs sans grand contenu ms bénéficie des largesses de l’Etat-Providence. 
Pour les étrangers, la stratification sociale est déterminée par la logique du marché du travail et la qualification professionnelle. Les cadres sont pr la plupart occidentaux. La masse des travailleurs immigrés provient d’Afrique, d’Asie ou de pays voisins pauvres (Jordanie, Territoires palestiniens,  …). Pour la plupart faiblement qualifiés, ils perçoivent une rémunération bien inférieure à celle des nationaux, même si les immigrés arabes sunnites sont favorisés par rapport aux travailleurs asiatiques.
Populations nationales et populations étrangères sont rigoureusement séparées socialement et géographiquement par une législation ségrégationniste. Même si, aux EUA, des évolutions positives apparaissent: plus de tolérance sur la pratique d’autres religions que l’islam par les immigrés, abolition de la kafala au Qatar, …

		2) L’Afrique, principal pôle émetteur …
A l’exception de la Syrie, c’est le continent africain qui est, avec la Turquie, la source principale des migrations extra-européennes vers l’Europe. Environ 5 millions d’Africains  (3 millions de Maghrébins et 2 millions d’Afrique subsaharienne) résident actuellement en Europe, sans compter les clandestins et les naturalisés. Pour des raisons linguistiques et historiques, la majorité des migrants africains se dirigent vers la GB et la France. On retrouve les mêmes choix, à plus petite échelle, entre les anciennes colonies portugaises  (Angola, Mozambique, Cap-Vert) et le Portugal. 
Mais les destinations se diversifient désormais: Europe mais aussi Amérique du Nord (1,5 millions d’étrangers originaires d’Afrique subsaharienne aux Etats-Unis) ou même Chine. 

			3) … ce qui n’empêche pas certains pays africains d’être des pôles 				attractifs
Quelques pays africains font ainsi figure de pôle migratoire à l’échelle continentale: la Libye (avant la révolution de 2011), eldorado pétrolier, qui attirait des Tunisiens, Tchadiens ou Egyptiens, le Nigeria attirant pr la même raison les ressortissants des pays limitrophes (Tchad, Niger, Ghana, Togo, Bénin), idem pr le Gabon (en provenance du Tchad, Guinée équatoriale, Centrafrique), la Côte d’Ivoire avec son éco de plantation (avant la guerre civile) attirait des Maliens, Burkinabés (pop étrangère en Côte d’Ivoire = 1/4 pop totale) et enfin l’Afrique du Sud en raison de son développement économique constitue le grand pôle migratoire de l’Afrique australe. 

Au-delà de ces migrations inter-africaines, l’histoire coloniale est à l’origine de 2 diasporas importantes en Afrique, celle des Syro-Libanais à l’ouest du continent, celle des Indo-Pakistanais à l’est. 
Après la WWI, l’empire français a favorisé l’installation de ceux qu’on appelle communément les «Libanais». Originaires des territoires sous mandat de la Syrie et du Liban, ils s’établissent d’abord en Afrique occidentale dans les secteurs du commerce. Avec les indépendances, ils se sont substitués aux colons français dans de nombreux secteurs d’activité commerciale mais aussi, au fil du temps ds la finance, le bâtiment... 
La façade de l’océan Indien est ouverte depuis des siècles aux migrations asiatiques, qui ont notamment contribué au peuplement de Madagascar, en provenance d’Indonésie. Au XIXè, l’empire britannique a introduit massivement des travailleurs recrutés en Inde: ils sont à l’origine d’une communauté importante en Afrique du Sud (1/4 de la pop millionnaire de la ville de Durban par ex). Les minorités commerçantes indiennes st fortement implantées en Afrique orientale (Ouganda par exemple) et à Madagascar.

Enfin, dans le contexte de la guerre froide, les 2 Chines et les 2 Corées se st livrées à une surenchère dans le secteur de l’aide à l’Afrique: les Coréens notamment dans le domaine de la santé et les Chinois ds l’agriculture. Mais aujourd’hui, les Chinois sont de + en + nombreux avec la préoccupation première de s’assurer des sources de matières premières; ils investissent également le secteur du commerce de détail. Les principales diasporas chinoises en Afrique se trouvent en Afrique du Sud, Angola, Tanzanie, Ethiopie, Algérie et Mauritanie. 

		4) L’impact des migrations sur le développement

			a) Les remises des migrants, un apport crucial mais ambigu 				pour 	l’Afrique
Les émigrés envoient massivement des fonds ds leur pays d’origine: ce sont les remises. En 2020, la Banque mondiale estime le montant de ces remises en direction des pays en voie de développement à 590 milliards $, dont 62 vers le Moyen-Orient et l’Afrique du Nord et 45 vers l’Afrique subsaharienne. Les 2 plus gros receveurs ont été le Nigeria et l’Egypte, pour 20 milliards environ chacun. Ces sommes représentent entre 4,5 et 5,5% du PNB de ces pays. C’est donc un apport considérable. Les envois des migrants sont devenus indispensables aux populations confrontées à la pauvreté. Des régions entières du Sénégal ou du Mali vivent des remises, qui peuvent représenter jusqu’aux 2/3 des budgets familiaux dans les périodes difficiles (sécheresse ou autres calamités). Outre les liquidités pour les familles, les migrants investissent le plus souvent dans l’immobilier: la construction d’une maison dans le pays natal devient le symbole de la réussite du parcours migratoire. Le rôle des remises doit donc être nuancé, dans la mesure elles sont peu investies dans des investissements productifs. 

			b) La perte sèche du brain drain
Ds certains pays, ce brain drain constitue une véritable hémorragie de compétences. En Algérie, Tunisie et Maroce, ce sont respectivement 44, 33 et 31% des médecins nés ds le pays qui ont émigré. Plus de 50% de la population de cadres du Cap Vert, de la Gambie ou de l’île Maurice ont émigré. Et même l’Afrique du Sud, pourtant considérée comme un pays émergent, se heurte à ce pb: 30% des médecins formés ds le pays ex à l’étranger, ppalement en GB et en Amérique du Nord.


III - Vers la multiplication des crises migratoires ?
La région se trouve au coeur d’une actualité dramatique qui pousse des millions de gens à fuir, notamment en Syrie, en Afghanistan ou en Somalie. Entre migrants politiques et migrants économiques, voire migrants climatiques, la différence n’est pas toujours facile à établir. Mais la pression démographique, voire climatique, va entretenir à l’avenir une forte pression migratoire, en particulier en direction de l’Europe. Mais il ne faut pas oublier pour autant qu’une partie de ces migrations restent dans l’ensemble régional Afrique-Moyen-Orient. 

	A - Réfugiés, déplacés et migrants climatiques

		1) Réfugiés et déplacés, victimes de l’instabilité politique de la 				zone
Depuis la fin des années 1960, la plupart des guerres dans le monde se sont déroulées en Afrique et au Moyen-Orient (surtout après la fin de la guerre du Vietnam en 1975). Le HCR a estimé à près de 43 millions le nombre de réfugiés (dont 6 millions de réfugiés palestiniens) et 73 millions celui de déplacés dans le monde en 2024, les 2/3 étant localisés en Afrique. 4 pays de la région Afrique-Moyen-Orient fournissent à eux seuls près de la moitié du total mondial des réfugiés: la Syrie (près de 7 millions), l’Afghanistan (6,5 millions), le Soudan (4@	& millions) et la Somalie (1 million). Les principaux pays récepteurs de ces réfugiés sont également dans la région: la Turquie (3,7 millions), le Liban (1 million) et l’Ouganda (1,4 million). 

		2) Déplacés et  réfugiés climatiques
C’est un  phénomène encore difficile à cerner mais les sécheresses récurrents dans le Sahel dans les années 1970 ont déjà donné lieu à des migrations d’origine clairement climatique. Les prévisions des scientifiques laissent à penser que l’Afrique devrait être au XXIè siècle le théâtre de nombreuses migrations écologiques: les deltas des grands fleuves comme le Nil ou la Casamance pourraient être affectés par une montée des eaux dramatiques, l’aridification croissante de la région sahélienne pourrait également amplifier les flux migratoires dans la région.

	B - Vers des crises migratoires à répétition ?
Compte tenu du différentiel démographique et de développement de part et d’autre de la Méditerranée, devrait se pérenniser une pression migratoire structurelle de la zone Afrique-Moyen-Orient vers les pays du Nord, au premier chef l’Europe.

		1) Une immigration clandestine croissante
Chaque année, plusieurs centaines de milliers de personnes essayent de franchir illégalement les frontières de l’Europe. Avec la crise syrienne, on a assisté au pic de 1 million de personnes en 2015. De 4 à 5 millions d'immigrés clandestins résident en Europe, selon la première enquête exhaustive depuis 2008, réalisée par le think-tank Pew Research Center.

		2) Contradictions européennes et dysfonctionnement de l’espace 			Schengen
La crise migratoire de l’été 2015 a révélé l’impuissance de l’UE, empêtrée dans des contradictions qui l’empêchent d’avoir une position commune claire face à l’immigration extra-européenne. Les pays de l’Europe orientale et centrale, Pologne, Hongrie mais aussi Autriche, sont fondamentalement opposés à une ouverture massive de leurs frontières à cette immigration. Les pays du Sud, Italie et Grèce en particulier, sur la « ligne de front » des filières clandestines, réclament des mécanismes de relocalisation des clandestins pour être partiellement déchargés de ce fardeau. Une politique européenne commune en la matière apparaît bien difficile à appliquer. En attendant, l’UE cherche surtout à contenir ces flux en s’appuyant sur des accords conclus avec la Turquie et le Liban mais ce faisant, elle se rend dépendante du partenaire peu fiable qu’est la Turquie. Les migrants clandestins sont en effet de plus en plus instrumentalisés: la Turquie d’Erdogan n’hésite pas à menacer de « lâcher » les clandestins retenus sur son sol; la Biélorussie, aidée par V.Poutine, a financé le transfert de quelques milliers d’Irakiens et de Syriens à la frontière polonaise durant l’automne 2021 afin de fissurer l’UE sur cette question. La question migratoire en Europe est, de plus, indissolublement liée au problème du terrorisme. Beaucoup de clandestins viennent de zones déstabilisées par des organisations islamistes, Syrie, Irak, Afghanistan.


Ccl:
L’Afrique et le Moyen-Orient connaissent des trajectoires démographiques contrastées, mais toutes deux marquées par des défis majeurs. L’Afrique subsaharienne, avec un taux de fécondité encore élevé et une population jeune (60 % de moins de 25 ans), incarne la croissance démographique la plus rapide au monde, portée par la transition démographique inachevée et l’amélioration de la mortalité infantile. À l’inverse, le Moyen-Orient, notamment les monarchies du Golfe, affiche une fécondité en déclin rapide (proche du seuil de renouvellement) et une structure démographique vieillissante, due à la transition sanitaire et aux politiques de contrôle des naissances.
Ces dynamiques soulèvent des défis structurels. Dans toute l’Afrique (y compris l’Afrique du Nord), la pression démographique exacerbe les tensions sur les ressources (eau, terres arables), l’emploi (chômage des jeunes, sous-emploi), et les services publics (éducation, santé), tout en alimentant des migrations internes et internationales. Dans les monarchies pétrolières du golfe Persique, le vieillissement et la dépendance à une main-d’œuvre immigrée (notamment en Arabie saoudite ou aux Émirats) posent la question de la soutenabilité des modèles socio-économiques, fondés sur la rente et une citoyenneté restrictive.
La démographie est aussi un levier de puissance. En Afrique, la jeunesse représente un « dividende démographique » potentiel, mais aussi un risque d’instabilité si les États ne parviennent pas à créer des emplois et à intégrer les jeunes dans la sphère politique (ex. : printemps arabes, crises sahéliennes). Au Moyen-Orient, les politiques natalistes (comme en Iran ou en Israël) ou les stratégies de « nationalisation » de l’emploi (ex. : saoudisation) reflètent des enjeux de souveraineté et de cohésion nationale. Par ailleurs, les migrations (Afrique vers l’Europe, main-d’œuvre asiatique vers le Golfe) redessinent les équilibres régionaux et les rapports de dépendance.
Face à ces défis, les réponses sont contrastées. Certains pays africains (Rwanda, Éthiopie) misent sur l’éducation et l’industrialisation pour transformer leur dividende démographique en croissance, tandis que d’autres (Sahel, RDC) restent prisonniers de crises politiques et sécuritaires. Au Moyen-Orient, les monarchies du Golfe tentent de diversifier leurs économies (Vision 2030, hubs technologiques) pour réduire leur dépendance à la main-d’œuvre étrangère, mais peinent à concilier modernisation et conservatisme social.
La démographie africaine et moyen-orientale interroge enfin l’avenir de la mondialisation. L’Afrique et le Moyen-Orient, dont la population devrait presque doubler d’ici 2050 (aux alentours de 3 milliards d’habitants), pourrait-elle devenir un nouveau pôle économique, ou restera-t-elle marginalisée par des défis structurels ? Le Moyen-Orient, confronté à un vieillissement accéléré et à des tensions sociales, parviendra-t-il à réformer ses modèles rentiers ? Dans un monde où le poids démographique se traduit de plus en plus en influence géopolitique, ces régions parviendront-elles à transformer leurs défis démographiques en opportunités de développement et de stabilité ?





